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" Faites bouger votre quartier 2022 " : nous
finançons votre projet !

Vous avez un projet qui mobilise positivement les habitantes
et habitants de votre résidence ? Nous vous accompagnons
pour passer de l'idée au projet, et nous y apportons une aide
financière.

 

Quel type de projet ?
Les projets soutenus devront porter sur l'un des thèmes retenus pour cette 8e édition :

•le renforcement du lien social au sein de la résidence et le bien-vivre ensemble

•le développement durable

•l'inclusion numérique.

Le jury appréciera particulièrement la manière dont votre projet mobilise les habitant
 



Ces projets devront impérativement :

•mobiliser majoritairement les locataires d'Immobilière 3F et de 3F Seine-et-Marne,

•se dérouler dans ou à proximité de la résidence,

•impliquer un nombre conséquent de locataires,

•se dérouler entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022,

•être réalistes et garantir une faisabilité pratique.

 
Dans un contexte de sortie de confinement, les actions suivantes seront particulièrement appréciées.

•Créer des moments de convivialité entre résident·es, les aider à renouer des liens et à répondre à
leurs besoins. 

•Rendre le numérique accessible au plus grand nombre afin de permettre un meilleur accès aux
droits et de faciliter les démarches administratives. 

•Accompagner la prise en main des outils numériques et sensibiliser à leur bon usage (aide,
prévention). 

•Permettre de participer à l'embellissement des espaces collectifs. 

•Créer et animer des jardins partagés. 

•Valoriser le patrimoine immobilier des résidences.

•Impliquer les habitant·es dans la vie de leur quartier. 

•Sensibiliser à la réduction des déchets. 

•Favoriser le réemploi et la réparation des objets.

•Permettre l'accès de tous et toutes à la culture et au sport.
 

COVID-19 : MESURES PRÉCONISÉES                  
L’action devra limiter le rassemblement au nombre maximum de personnes à la fois conforme aux
préconisations du gouvernement dans le cadre de la règlementation sur les mesures sanitaires liées au
Covid-19.

Votre projet devra respecter toutes les obligations complémentaires qui pourraient être en vigueur lors
de la réalisation, ce qui signifie à ce jour de respecter les points suivants.

. L’action devra se dérouler si possible en extérieur. Si elle doit se dérouler en intérieur, il faut que la
pièce puisse permettre à chaque participant·e de bénéficier de 4 m² (nombre de participant·es x 4 =
nombre de m² minimum de la pièce). Cette pièce devra être aérée le plus souvent possible.

. Les participant·es aux actions devront porter un masque.



. Quand cela est possible chaque participant·e devra venir avec son propre matériel (exemple :
ustensiles de cuisine, stylos, gants, …)

. Tout le matériel utilisé dans le cadre de l’action devra être nettoyé régulièrement.

. Les participant·es devront respecter une distance d’au moins 1,50 mètre les un·es par rapport aux
autres.

Nous comptons sur le civisme et la responsabilité de chacune et chacun pour ne pas
participer aux activités si vous présentez des symptômes pouvant être ceux du Covid-19.

Qui peut répondre ?

Cet appel à projets a vocation à soutenir des projets innovants, proposés par des groupes de locataires
et/ou des associations créées et gérées par les locataires eux-mêmes.
 

Comment les projets sont sélectionnés ?

Aucune date limite de dépôt : vous pouvez déposer votre dossier tout au long de l’année pour un
projet qui devra se dérouler au cours de l’année 2022.

Le comité de sélection se réserve la possibilité d'auditionner les porteurs et porteuses de projets.

Si leur projet est sélectionné, ils ou elles bénéficieront :

•d'un accompagnement au montage du projet 

•d'une aide financière pouvant aller jusqu'à 1 500 €.

 

Comment répondre ?

Tout projet doit être présenté entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022, en ligne au lien ci-
dessous :
 



Candidature « Faites bouger votre quartier ! »
 
 
Consulter le règlement complet 
 
Pour plus d'informations :  
Tél. 01 40 77 36 56
faitesbougervotrequartier@groupe3f.fr
 

https://groupe-3f.wiin.io/fr/applications/appel-a-projets-faites-bouger-votre-quartier-2022
https://www.groupe3f.fr/sites/default/files/Reglement%20-2022-Du101221.pdf
mailto:faitesbougervotrequartier@groupe3f.fr

